 Mesdames et messieurs je vous souhaite la bienvenue au centre socioculturel.
Nous sommes réunis pour accueillir nos nouveaux voisins et amis qui ont choisi notre commune pour y vivre.
Je vais vous présenter notre petit coin de Charente.  Aussac-Vadalle se répartie sur 3 villages : Aussac, Ravaud et bien sur Vadalle où se trouve la Mairie. Les hameaux de la Grange et du Chalet de la Boixe complètent la zone habitée. Notre commune en chiffres c'est 486 habitants sur la base de la population de 2011 pour 1760 hectares et 55 écoliers qui en semaine  nous rappellent leur présence  à coté de la mairie avec beaucoup de gaité. Je vous invite à découvrir notre  site Internet où de nombreuses informations sur la commune sont à votre disposition. www.aussac-vadalle.fr
Je remercie pour leur participation ce soir les présidents et les représentants  des nombreuses associations, le conseil municipal, le personnel et bien sûr les habitants qui nous font l'amitié d'être présents. 
Je vais aller à l’essentiel et vous présenter celles et ceux qui vous accueillent à Aussac-Vadalle.

Le conseil Municipal en premier lieu :

Martine Glémain ; Jean-Pierre Montassier ; Jacky Brunet ; Marlyse Guilbaud ; Marylène Bironneau ; Chantal Tuillière ; Béatrice Coussaud  et Nicolas Legeay.
Le personnel communal

Sabrina Erdogan secrétaire de Mairie, qui vous accueille avec le sourire et beaucoup de compétences, Christelle Renaud qui travaille au restaurant scolaire, Jennifer Léonard qui conduit le minibus et intervient aux écoles également, Marine Cote qui s’occupe du ménage, Pascal Lalut et Sébastien Chailloux les agents techniques de la commune. 
Les enseignants : Nathalie Cayre la directrice en charge de la classe de CE1 et Jean-Luc Thibaut en charge du CE2.
Nous avons  aussi 9 associations qui animent la commune:

Le Club des aînés présidé par madame  Régine LIOT,
Le Club Cycliste présidé par monsieur Bernard Maupetit

L'Amicale des anciens combattants présidée par monsieur René Ballet
L’Amicale des Parents d'élèves AIPE  présidée par madame Céline Martin, c'est une association sur les 3 communes qui forment le RPI Anais, Tourriers et Aussac-Vadalle,
Le Comité des Fêtes présidé par monsieur Gilles Guinnot,
La société de chasse présidée par monsieur Régis Pouillat,
Le club de Yoga Tourriers Aussac-Vadalle, présidé par monsieur Alain Roudy,

Siel bleu qui anime des séances de gym douce, représenté par madame Céline Gachet
Et Le Club de TIR sportif 16 présidé par monsieur Didier Boireau.
 Je remercie toutes les personnes qui contribuent à faire vivre nos villages. Je salue  le personnel communal pour la qualité de son travail et pour son attachement à notre commune.
Je voudrai profiter que nous soyons réunis ce soir, pour annocer officiellement à l’équipe en charge du fleurissement  qu’elle a obtenu encore cette annéele 1 er  prix départemental décerné par Monsieur Michel Boutant Président du Conseil Général de la Charente. Je remercie donc au nom de tous  Régine, notre bénévole et les agents communaux, Sébastien et Pascal.
En 2013 nous avons réalisé de nombreux travaux : la première partie de la rénovation des murs extérieurs de l’Eglise et le mur de soutien de la place de Vadalle. Un très gros chantier a été terminé celui de la traverse de Ravaud. Enfin nous avons réalisé la rénovation de l’école et la création d’un nouveau restaurant scolaire. Les travaux de construction de l’atelier communal se termineront sous peu.
Les numéros des maisons ont été attribués à Vadalle et à La Grange mettant un terme à la numérotation sur notre commune. 

Nous avons attribué, à 3 familles de la commune, au titre de la  subvention communale pour l’acquisition et l’installation d’équipements d’économie d’énergie, la somme de 1680 €.
Nous avons également prise en charge la totalité du financement des interventions de destructions des nids de frelons asiatiques en partenariat avec le Conseil Général.

Enfin et j’en suis très fier, Calitom, le service public des déchets en Charente, à remis à notre commune un des premiers Écolabels décernés aux 25 écoles  engagées pour la première fois dans la démarche "École sans déchet". Ce label sanctionne le travail mené par les enfants et leurs enseignants, avec l’appui de la  mairie. Je leurs adresse mes sincères félicitations.

Pour 2014 le Conseil Municipal a engagé la rénovation de la mairie, avec la descente de la salle du conseil au rez-de-chaussée et la création d’un secrétariat sur le coté est, sans oublier l’agrandissement de la salle des fêtes afin de stocker le matériel des associations. Les travaux bisannuels de réfection des routes ont commencé, en particuliers à la Grange et seront terminées d’ici cet été.
La situation d’Aussac-Vadalle est stable. Nous la devons à une bonne gestion des deniers publics avec des emprunts à taux fixes et un endettement raisonnable. De nombreuses collectivités doivent faire face à des situations très difficiles et même ingérables.

Il nous faut aborder 2014 avec beaucoup de prudence au regard des nouvelles charges qui nous sont imposées, de la baisse des dotations de l’Etat, qui sera de l’ordre de 15% et de son désengagement dans l’accompagnement des collectivités, qu’il nous faut financer auprès de nouvelles structures publiques ou privées.
Pour mutualiser nos ressources nous avons adhéré à l’Agence Technique Départementale. Cela nous permettra  de poursuivre nos projets d’aménagement de la traverse d’Aussac et améliorer celle de Vadalle, à un coût raisonnable.
Cette année 2014 est particulière car vous aurez à désigner votre nouveau conseil municipal.

J’aurai à cœur de vous proposer une équipe dynamique, représentative de nos villages et de leurs habitants. Merci pour votre confiance et votre amitié qui tant dans les épreuves que dans  les moments plus festifs, nous donnent l’envie de poursuivre notre engagement pour Aussac-Vadalle. 
Le Conseil municipal et le personnel de la commune se joignent à moi pour vous souhaiter une belle et heureuse année 2014. Que cette nouvelle année soit une source de bonheur, de santé et de prospérité pour toute votre famille et vos amis.

Je vous invite à partager le verre de l’amitié.

Donner la parole aux associations








